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Les formes urbaines et patrimoniales ancrées dans le paysage 

La santé et la sécurité publiques 

Les milieux et les ressources naturelles 
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LES FORMES URBAINES ET PATRIMONIALES ANCREES 
DANS LE PAYSAGE 

 

La politique du paysage touche tous les paysages, remarquables et quotidiens. Elle ne se réduit pas à 

une approche uniquement protectionniste pour des territoires qualifiés de « remarquables ». 

Le paysage peut donc, par conséquent, être appréhendé en termes de protection, mais également de 

ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Le projet de loi relatif à lŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ƛƴǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩ!ssemblée, dans son nouvel article L. 350-2, 

vise, à travers la définition des « objectifs de qualité paysagère », à ce que des autorités compétentes 

(en matière de SCOT, de PLU et de charte de PNR) formulent des orientations en matière de paysage. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǎƻƛǘ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜΣ ƎǳƛŘŞŜ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

de qualité paysagère constituent donc des orientations stratégiques pour chacun des paysages 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǘƭŀǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řes traits 

caractéristiques des paysages considérés et des valeurs qui leur sont attribuées par les populations. 

!ƛƴǎƛΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ƻǳ ǇŀǊǘŀƎŞŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

ǇŀȅǎŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƎǳƛŘŜǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

projets de territoire. 

Au niveau régional, le Pays Rémois se trouve à la limite de deux grandes unités paysagères, la côte du 

ōŀǎǎƛƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳǇŀƎƴŜ ŎǊŀȅŜǳǎŜ Ł ƭΩŜǎt. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principales unités paysagères 
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LES GRANDES ENTITES PAYSAGERES 

Des structures paysagères lisibles 

Le SCoT rémois, qui couvre environ 1344 km², se compose de trois grandes entités paysagères bien 

distinctes qui correspondent à 3 structures géographiques différentes (la plaine crayeuse, la côte 

ŎŀƭŎŀƛǊŜ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘŞƎŀƎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŀǊƎƛƭŜǳȄύ ƻǴ ǎŜ 

développent des structures végétales complémentaires : 

¶ le plateau formé par la Montagne de Reims et le massif du Tardenoisκ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊŘǊŜ ; 

¶ les coteauxΣ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŎƻƴǘǊŜŦƻǊǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƾǘŜ ŘΩLƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ sur 

lequel est cultivée la vigne surplombée par des boisements ; 

¶ la plaine céréalière dans laquelle ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ wŜƛƳǎ ǉǳƛ ƻŎŎǳpe le cours moyen de la 

Vesle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte géologique du Pays Rémois 
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Ces trois entités se succèdent du Sud-ouest vers le Nord suivant un cheminement représenté sur le 

profil AA. 
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La montagne de Reims et le massif du Tardenois  

Le plateau correspond au bassin versant de la rivière Ardre et de ses affluents. Il est caractérisé par la 

présence de calcaires grossiers et par une succession de lambeaux de plateaux, collines et vallons 

ramifiés offrant un paysage de type mosaïque. Zones agricoles, viticoles, boisées et bâties 

s'entremêlent. Les villages et les fermes isolées sont bâtis en fond de vallons ou sur leurs versants. Le 

plateau est ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ wŜƛƳǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

Ŝƴ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ portion de la Champagne crayeuse dont les terres ont été fertilisées par les dépôts de la 

ǊƛǾƛŝǊŜΦ 5ŞƭƛƳƛǘŞ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ aƻƴǘŀƎƴŜ ŘŜ wŜƛƳǎ Ŝǘ ƭŜ ¢ŀǊŘŜƴƻƛǎΣ ǎŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ 

ƛƳǇǊŞŎƛǎŜǎ Ł ƭΩŜǎǘΦ Ce plateau crayeux mi-forestier, mi-agricole ǎΩƛƴŎƭƛƴŜ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ ŘƻǳŎŜΣ ŜƴǘŀƛƭƭŞŜ ŘŜ 

rus constituant de verdoyants couloirs. 

Le Tardenois et la Montagne de Reims ƻŎŎǳǇŜƴǘ ƭŜ ǎǳŘ Ŝǘ ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƴǘ ŀǳ-

delà de la Vesle par le Massif de Saint Thierry. Segmenté par les vallées de lΩ!ǊŘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ±ŜǎƭŜΣ ŎŜ 

ǇƭŀǘŜŀǳ ƛǊǊŞƎǳƭƛŜǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǊŜōƻǊŘ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƻǎŎƛƭƭŜ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŜƴǘǊŜ мрлƳ 

et 240m, le point le plus haut se situant près de Verzy, au Mont Sinaï (283m). 

/ǳƭǘǳǊŜǎΣ ǾƛƎƴŜǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ǎΩȅ ƛƴǘŜǊǇŞƴŝǘrent étroitement. La grande culture de type 

ŎƘŀƳǇŜƴƻƛǎ ǎΩȅ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞŜΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǊŜŎǳƭŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ Řǳ ƳŀƠǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΦ 

Les grandes parcelles de vigne sur le plateau du Tardenois sont clairsemées en tâche sur les hauteurs 

du coteaǳΦ [ΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŎǊŞŜ ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ 

de paysage en harmonie avec les entités bâties. 

La Montagne de Reims - tƭŀǘŜŀǳ Řǳ ¢ŀǊŘŜƴƻƛǎ κ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊŘǊŜ correspond ici au bassin versant 

de la rivière Ardre et de ses affluents. Il est caractérisé par la présence de calcaires grossiers et par 

une succession de lambeaux de plateaux, collines et vallons ramifiés offrant un paysage de type 

mosaïque. Zones agricoles, viticoles, boisées et bâties se juxtaposent et s'entremêlent. Les villages et 

les fermes isolées sont bâtis en fond de vallons ou sur leurs versants. 

L'occupation des sols se partage entre cultures (50% de l'utilisation des sols) et bois (45%). La 

viticulture, bien que présente, y tient une place marginale (4%). Enfin, l'urbanisation est restreinte et 

ne représente que 1% de l'occupation des sols. 
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Les coteaux, recevant la vigne  
  

 

 

 

 

 

 

 

Vue des coteaux depuis la chapelle Saint-Lié à Villedommange - Vue du plateau en Tardenois (faverolles-et-

Coemy) 

 

Véritable barrière naturelle, la côte de l'lle-de-France domine la plaine de Champagne d'environ 180 

m. Le paysage s'organise sur les formes du relief et les modes d'occupation de l'espace : le versant et 

les escarpements accueillent vignobles et villages. Au pied des pentes se situe la plaine, au sommet, 

la forêt. Les villages de coteaux s'organisent en cortège et se caractérisent par une forte densité avec 

un réseau de voiries qui suit les courbes de niveaux. Cernée par  la vigne, l'urbanisation reste 

compacte et conserve une limite franche avec les parcelles cultivées. La côte offre des vues 
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ǇŀƴƻǊŀƳƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ wŜƛƳǎ, la plaine de Champagne et les buttes témoins qui 

émergent de la plaine. 

  

Cette entité paysagère est marquée par la viticulture qui occupe 40% des sols (partie haute et 

médiane de la côte). Les autres types de cultures sont également présents (50% des sols) dans la 

ǇŀǊǘƛŜ ōŀǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƾǘŜΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ¢ŀǊŘŜƴƻƛǎ ŀǾŜŎ оΣр҈ ŘŜs sols. 

Enfin, en sommet de coteaux, on retrouve les bois et forêts qui représentent 7,5% de l'occupation 

des sols. 

Le paysage de vignoble, emblématique pour le pays Rémois, présente cependant une assez faible 

diversité au niveau des usages et du milieu naturel. La monoculture de la vigne, sur la zone où elle 

ǎΩŞǘŜƴŘΣ ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ŘƛǎǇŀǊŀƞǘǊŜ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ  

Les villages de la côte participent fortement de cette identité paysagère remarquable. Très riches, 

généralement beaux, ils sont la vitrine commerciale des vins de champagne. Ils souffrent cependant 

ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Ł ƭŜǳǊ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ǉǳƛ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊŀƛǘ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǾƛǎǳŜƭƭŜΦ 

 

 

 


